
Une prime peut-elle être supprimée unilatéralement par
l'employeur ?

Réponse courte

Une prime ne peut être supprimée unilatéralement par l'employeur que si elle est attribuée de manière

discrétionnaire, sans engagement écrit ni usage constant. Si la prime est prévue par le contrat de travail, une

convention collective ou un usage d'entreprise, sa suppression nécessite le respect de procédures spécifiques :

accord du salarié, modification de la convention, ou dénonciation régulière de l'usage.

L'employeur doit impérativement identifier la source juridique de la prime avant toute suppression et suivre la

procédure applicable, faute de quoi il s'expose à un risque de contentieux.

Définition

Une prime est un élément accessoire de la rémunération, versé en complément du salaire de base. Elle peut être

fixe ou variable et trouve sa source dans :

Le contrat de travail

Une convention collective

Un usage d'entreprise

Une décision unilatérale de l'employeur

Un accord collectif interne

Les primes peuvent récompenser la performance, l'ancienneté, des résultats collectifs ou individuels, ou des

circonstances particulières telles que la fin d'année ou les congés.

Questions fréquentes

Comment dénoncer une prime d'usage d'entreprise ?

Pour dénoncer une prime d'usage, l'employeur doit respecter une procédure stricte : notification individuelle à chaque salarié concerné,
information collective aux représentants du personnel, et délai de prévenance suffisant permettant l'adaptation. L'usage doit être
constant, général et fixe pour être opposable.

Quelles sont les conditions pour supprimer une prime contractuelle ?

Pour supprimer une prime contractuelle, l'employeur doit obtenir l'accord exprès du salarié par écrit, sauf clause spécifique de révision
dans le contrat. En cas de refus du salarié, un licenciement peut être envisagé sous conditions, en respectant la procédure de
modification substantielle du contrat et le délai de préavis.

Quels risques encourt l'employeur en cas de suppression irrégulière d'une prime ?

L'employeur qui supprime irrégulièrement une prime s'expose à un risque de contentieux prud'homal, de requalification de la
suppression, et de condamnation pour non-respect de l'égalité de traitement ou abus de droit. Il est impératif d'identifier la source
juridique de la prime et de respecter scrupuleusement les procédures applicables.
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Une prime peut-elle être supprimée unilatéralement par l'employeur au Luxembourg ?

Une prime ne peut être supprimée unilatéralement que si elle est attribuée de manière discrétionnaire, sans engagement écrit ni usage
constant. Si la prime est prévue par le contrat de travail, une convention collective ou un usage d'entreprise, sa suppression nécessite
des procédures spécifiques : accord du salarié, modification de la convention, ou dénonciation régulière de l'usage.

Conditions d’exercice

La possibilité de suppression unilatérale d'une prime dépend de sa source juridique :

Prime contractuelle :

Toute suppression nécessite l'accord exprès du salarié

Sauf clause spécifique de révision ou de suppression

En cas de refus, un licenciement peut être envisagé sous conditions

Prime conventionnelle :

Seule une modification de la convention peut la supprimer

Selon les procédures prévues par le Code du travail

Prime d'usage :

L'employeur doit respecter la procédure de dénonciation

Information claire, individuelle et collective

Délai de prévenance suffisant

Prime discrétionnaire :

L'employeur peut la supprimer librement

Sous réserve du respect de l'égalité de traitement

Sans agir de façon abusive ou discriminatoire

Modalités pratiques

Pour supprimer une prime contractuelle :

Obtenir l'accord écrit du salarié

Ou suivre la procédure de modification substantielle du contrat

Notification écrite et respect du délai de préavis

Pour les primes d'usage :
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Notification individuelle à chaque salarié concerné

Information collective aux représentants du personnel

Délai de prévenance permettant l'adaptation

L'usage doit être constant, général et fixe pour être opposable

Pour les primes discrétionnaires :

Pas de formalité particulière requise

Veiller à ne pas porter atteinte à l'égalité de traitement

Éviter toute discrimination

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Formaliser par écrit les conditions d'attribution des primes

Analyser la nature juridique de la prime avant toute suppression

Consulter les représentants du personnel le cas échéant

Points d'attention :

Une communication transparente et anticipée limite les risques

Conserver la preuve de l'information donnée et du respect des délais

Motiver objectivement toute suppression

Toute suppression doit être :

Motivée par des raisons objectives

Non discriminatoire

Éviter toute contestation sur l'égalité de traitement ou l'abus de droit

Cadre juridique

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail : contrat de travail, modification et intangibilité

Articles L.162-1 à L.162-12 du Code du travail : conventions collectives et modalités de modification

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.414-1 à L.414-10 du Code du travail : information et consultation des représentants

Jurisprudence nationale : dénonciation des usages (Cour d'appel, 25 janvier 2018, n° 43213)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10


Avant toute suppression de prime, il est impératif d'identifier précisément la source de l'avantage et de respecter scrupuleusement

les procédures applicables. Le non-respect expose l'employeur à un risque de requalification ou de contentieux prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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